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Mes chers compatriotes,
Tchadiennes, Tchadiens,

Dans le sillage des événements 
tragiques du 20 avril 2021 qui 
nous ont arraché notre 
bien-aimé Président le 
Maréchal IDRISS DEBY ITNO 
sur le champ de bataille, une 
lourde responsabilité m’est 
échue : celle de guider, dans un 
moment inédit de trouble et 
de basculement, notre nation 
vers un avenir de stabilité, de 
paix et de justice. C’est avec 
une profonde détermination et 
un engagement sans faille que 
je me suis attelé à cette tâche, 
pleinement conscient de 
l’impact de chaque décision sur 
notre Nation et sur le quotidien 
de chacun d’entre vous. À la 
tâche dès le premier jour, j’ai 
travaillé d’arrache-pied pour 
stabiliser, rassembler et 
régénérer notre pays. 



C’est avec un esprit renouvelé et porteur d’espoir que je me présente 
à l’élection présidentielle du 6 mai prochain, car je crois fermement en 
l’espérance d’un Tchad uni, rassemblé et prospère. Durant ces 
dernières années, j’ai inlassablement œuvré à fédérer notre peuple, 
animé par un esprit de concorde et de fraternité. La diversité de nos 
traditions religieuses, culturelles et politiques n’est ni un handicap ni 
une faiblesse, mais notre très grande richesse. C’est fort de cette 
conviction que j’ai initié le Dialogue National Inclusif et Souverain 
(DNIS), pierre angulaire de l’union nationale renouvelée que je 
souhaite perpétuer.

La nouvelle Constitution, plébiscitée lors du référendum historique 
du 17 décembre 2023, marque l’avènement d’une ère de démocratie 
consolidée, qui pose les bases d’un État refondé, moderne, protecteur 
des libertés et droits de chacun et de tous. 

Notre nation s’est éloignée des affres de la guerre civile, un 
témoignage de notre volonté collective de paix et de sécurité. 
Grâce à une diplomatie ouverte et pragmatique, le Tchad se tient 
aujourd’hui comme un îlot de paix, fort de ses alliances à travers le 
continent et le monde.

Pourtant, le chemin qui nous attend est encore long. Je m’engage à 
vos côtés dans cette élection pour relever ensemble les défis qui se 
dressent devant nous. Plein emploi, accès à l’électricité, réduction 
du coût de la vie, éducation, changement climatique, 
développement de l’agro-industrie, industrialisation : les attentes 
sont, certes grandes, mais à notre portée.



Élu président, je m’attacherai résolument à apporter des réponses 
à ces enjeux cruciaux. Je protégerai. Je défendrai. Je construirai. 
J’investirai. Je serai à la tâche pour libérer le potentiel de notre pays 
et faire du Tchad un pays où chacun peut réussir.

Le 6 mai prochain, nous avons l'opportunité de façonner notre destin 
collectif et d'inscrire une nouvelle page dans la Grande Histoire du 
Tchad éternel. Nous en avons la force, l’énergie et les ressources. Nous 
en avons surtout la responsabilité vis-à-vis des générations futures.

Réconciliés, unis, et solidaires, nous formons un peuple invincible. 
Nous sommes redoutables. Nous sommes inarrêtables. Nous 
sommes forts. J’ai foi en nous. J’ai foi en notre capacité à propulser 
ensemble notre pays vers un avenir de stabilité, d’émergence et de 
prospérité partagée.

Avec l’aide de Dieu, c’est possible.
En confiance,



RENFORCER LA PAIX, LA RÉCONCILIATION 
NATIONALE ET LA SÉCURITÉ POUR TOUS 
LES TCHADIENS

CHANTIER 1



L’unité du Tchad, ses perspectives de développement, tout comme son rayonnement 
international ont pour préalable la paix, la sécurité et la stabilité. La sécurité est l’a�aire 
de tous. Elle impacte notre vie sociale et professionnelle. Depuis plus de deux ans, je me 
suis dévoué corps et âme, notamment à travers l’instauration du Dialogue National Inclusif 
et Souverain, à assurer la protection de tous les citoyens tchadiens. Lorsque la sécurité est 
garantie, la vie quotidienne s’en trouve facilitée, ouvrant la voie à des perspectives 
prometteuses pour chacun.

Face à un contexte régional et mondial marqué par ses défis, crises et chocs, l’une de mes 
plus grandes réalisations a été de maintenir la paix à nos frontières tout en combattant avec 
détermination les groupes extrémistes et les forces déstabilisatrices. Cette réussite est le 
fruit d’un e�ort collectif de nos Forces de Défense et de Sécurité, symboles de notre unité et 
de notre résilience, mais aussi de chacun et de chacune d’entre nous. Cependant, je suis 
pleinement conscient de la fragilité de cette paix. C’est la raison pour laquelle nous ne 
devons pas baisser les bras, mais redoubler d’e�orts, d’ingéniosité et d’ambition pour 
assurer les conditions d’un Tchad sûr et stable. Je propose l’adoption de réformes 
ambitieuses visant à renforcer notre architecture de sécurité et pérenniser notre 
stabilité si chèrement acquise : 

ACTION N° 1 : 
Je renforcerai notre volonté régionale 
pour une coopération militaire et 
sécuritaire approfondie avec les pays 
du Sahel. J’engagerai la mise en place 
et l’opérationnalisation d’une structure 
de coopération durable, garantissant la 
paix et la solidarité. Je suis convaincu 
que la sécurité du Tchad passe aussi par 
celle de ses voisins.

ACTION N° 2 : 
Je m’emploierai à consolider la 
coopération militaire avec nos 

partenaires historiques avec lesquels 
nous sommes engagés dans des accords 
de défense. Et au-delà de ces dispositifs 
existants, nous chercherons à 
harmoniser nos e�orts pour une 
synergie accrue y compris avec de 
nouveaux partenaires, pour ajuster 
leurs contributions à nos besoins précis 
tout en renforçant notre autonomie 
opérationnelle et capacitaire.

ACTION N° 3 : 
Je ra�ermirai notre défense préventive 
en donnant plus de moyens à nos 
Forces de Défense et de Sécurité.
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Le contexte régional et les crises 
internationales confirment un besoin de 
vigilance sécuritaire accrue. Il est ainsi 
impératif de disposer de forces armées 
hautement qualifiées et équipées pour 
préserver notre avantage tactique, 
incluant des capacités améliorées en 
matière de transport aérien et de 
drones.

ACTION N° 4 : 
Je m'engagerai dans la poursuite de la 
vaste campagne de désarmement des 
combattants issus de groupes 
politico-militaires, conformément à 
l'esprit du DNIS. De plus, je faciliterai 
leur intégration dans nos forces armées, 
après une période de formation 
adéquate.

ACTION N° 5 : 
Je poursuivrai la réforme de l’armée et 
de la police actée le 31 août 2021 et 
portant sur le statut général des 
militaires, des forces de l’ordre et de 
sécurité, permettant notamment 
l’augmentation de leurs e�ectifs ainsi 
que la revalorisation de leurs salaires et 
de leurs pensions.

ACTION N° 6 : 
J’engagerai la construction et la rénovation 
des commissariats de police dans toutes les 

provinces du pays pour consolider les quatre 
piliers fondamentaux du métier de policier : 
dissuasion, prévention, investigation et 
interpellation.

ACTION N° 7 : 
Je renforcerai le lien entre l’armée et la 
population. L’armée s’engagera plus 
activement dans le soutien aux initiatives 
humanitaires et de développement, 
participera aux programmes éducatifs pour 
sensibiliser les jeunes à l’importance de la 
défense nationale, inculquant dès le plus 
jeune âge un sens du devoir et de la 
responsabilité civique. 

ACTION N° 8 :
J’approfondirai la réforme du 31 août 2021 
grâce à la création d’une grande 
communauté de la Protection Nationale 
incluant tous les acteurs de la sécurité 
publique, mais aussi les élus, les chefs 
coutumiers et des acteurs de la société civile. 
Je moderniserai les équipements de notre 
police pour assurer le maintien de l’ordre 
tout en respectant scrupuleusement nos 
principes démocratiques, à travers une 
formation renforcée et un équipement 
adapté qui minimise le recours à la force.
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ACTION N° 9 : 
J’établirai un Prytanée militaire d’excellence, forgeant l’avenir des jeunes tchadiens 
prometteurs à travers une formation militaire et académique de haut niveau, 
préparant les leaders de demain à servir notre République avec honneur, dévouement 
et compétence.
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RÉFORMER L’ÉTAT, BÂTIR UNE RÉPUBLIQUE 
FORTE ET JUSTE

CHANTIER 2



Une nouvelle République vient de naître dans notre pays. La Cinquième République que les 
Tchadiens ont proclamé par leur vote favorable à la nouvelle Constitution. Elle est ancrée 
dans nos racines culturelles, tient compte de l’Histoire socio-politique singulière de notre 
pays et, surtout, trace les voies de notre avenir commun.

Cette République, je la vois forte et juste. Car, je suis intimement convaincu que toute force 
doit reposer sur la justice, pour ne pas se transformer en arbitraire. En même temps, je sais 
que la justice a nécessairement besoin de force, pour s’a�rmer et se défendre. Alors oui, avec 
moi, le Tchad sera une République forte et juste, forte pour défendre le bien, juste pour 
légitimer l’Action publique. 

Pour qu’elle soit forte et juste, je m’engage à entreprendre les actions concrètes suivantes : 

ACTION N° 10 : 
Je promouvrai les valeurs 
républicaines au sein de la société. Le 
meilleur moyen de nous doter d’une 
République forte et juste, c’est de faire 
de chacun d’entre nous le défenseur des 
valeurs républicaines telles que la 
sacralisation de la chose publique, le 
respect de la loi, l’amour de la justice et 
la défense du principe d’égalité entre 
tous les Tchadiens. Élu Président de la 
République du Tchad, ma priorité sera 
d’inculquer chez chaque Tchadienne et 
chaque Tchadien ces valeurs civiques et 
républicaines.

ACTION N° 11 : 
Je renforcerai l’indépendance et les 
moyens de la justice. Je travaillerai tous 
les jours pour que l’on atteigne l’idéal de 

justice qui sera le ciment de la paix 
sociale par l’assainissement de 
l’appareil judiciaire et les 
investissements adaptés lui permettant 
de jouer pleinement son rôle ; la 
promotion et la défense des valeurs 
d’égalité et d’équité dans l’action 
publique. 

ACTION N° 12 : 
Je donnerai plus de moyens à l’Autorité 
Indépendante de Lutte contre la 
Corruption. Créée par l’ordonnance n° 
007/PT/2023 du 1er août 2023, cette 
Autorité est le fer de lance de notre 
combat pour la probité dans la vie 
publique et la lutte contre la corruption. 
Je m’engage à lui fournir les ressources 
et les outils nécessaires à l’exercice 
e�icace de sa mission.
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ACTION N° 13 : 
J’institutionnaliserai les 
contrats-cadres de performance. Mon 
administration axera la gestion de la 
chose publique sur des résultats 
quantifiables. Des objectifs annuels 
chi�rés et un système de contrat annuel 
seront donnés à chaque haut 
responsable public : responsables de 
régies financières, sociétés d’État et 
d’Économie mixte, etc.

ACTION N° 14 : 
Je lancerai une série d’actions de 
simplification administrative. Il est 
impératif de réduire la bureaucratie et 
de simplifier les procédures, en 
allégeant les charges administratives et 
en faisant confiance aux citoyens 
tchadiens.

ACTION N° 15 : 
J’engagerai une réforme salariale 
visant à améliorer les niveaux des 
salaires et les conditions de 
rémunérations  des fonctionnaires. Une 
réforme salariale progressive sera mise 
en place pour réduire les écarts et 
valoriser le mérite, tout en assurant une 
gestion transparente et équitable des 
carrières.

ACTION N° 16 : 
Je m'engage à accroître les moyens des 
juridictions dans tout le pays. Il s’agira 
de réhabiliter et d’équiper ces 
juridictions tout en renforçant leurs 
ressources humaines afin de rendre la 
justice proche du justiciable et de 
raccourcir les délais des instructions.

ACTION N° 17 : 
J'améliorerai la professionnalisation 
de l’administration territoriale. Nous 
développerons un corps de 
fonctionnaires territoriaux spécialisés, 
basé sur les lauréats des di�érentes 
Écoles d’Administration, formés et 
régulièrement évalués, pour garantir 
une gestion locale e�icace et impartiale.

ACTION N° 18 : 
J’établirai un parquet financier 
spécialisé. Ce parquet aura pour 
mission de lutter e�icacement contre les 
crimes économiques, le blanchiment 
d’argent et le financement du 
terrorisme.
ACTION N° 19 : 
Je remettrai le citoyen tchadien au 
centre de l’élaboration des lois et des 
politiques publiques à travers 
l’innovation digitale. Nous 
maximiserons les opportunités o�ertes 
par le digital pour favoriser à la fois 
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l’accès aux lois, la participation volontaire à leur élaboration, ainsi qu’un contrôle plus 
démocratique de leur mise en œuvre.

ACTION N°20 : 
Je renforcerai les capacités du Conseil Économique et Social et Environnemental 
pour une évaluation permanente des politiques publiques en matière économique et 
de développement avec des recommandations applicables tendant l’e�icacité et 
l’e�icience de l’action publique au bénéfice du citoyen.  
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PROMOUVOIR UN ÉTAT SOLIDAIRE POUR 
TOUS 

CHANTIER 3



Dans notre engagement pour un Tchad plus solidaire et inclusif, je suis déterminé à 
renforcer les liens entre les citoyens et les communautés, afin de promouvoir une société où 
personne n’est laissé pour compte. Nous voulons bâtir un Tchad où la solidarité est la 
norme, et où chaque Tchadien participe à la construction d’un pays où la compassion et 
l’entraide sont les valeurs fondamentales : un pour tous, tous pour un !

ACTION N° 21 : 
Je vais créer un fonds de solidarité 
nationale. Mon administration mettra 
en place un fonds de solidarité 
nationale visant à soutenir les 
populations les plus vulnérables et à 
répondre aux besoins urgents en 
matière de santé, d’éducation, de 
logement et d’emploi. Ce fonds sera 
alimenté par des contributions 
volontaires des entreprises, des 
citoyens et des organismes 
internationaux, ainsi que par une part 
des revenus générés par les ressources 
nationales.

ACTION N° 22 : 
Je ferai la promotion active de 
l’économie sociale et solidaire. Nous 
encouragerons le développement de 
l’économie sociale et solidaire en 
o�rant un soutien financier et 
technique aux coopératives, aux 
associations et aux petites entreprises 
axées sur l’économie sociale, circulaire 
et communautaire. Cela favorisera la 
création d’emplois locaux, la 

préservation des savoir-faire 
traditionnels et le renforcement des 
liens sociaux au sein des communautés.

ACTION N° 23 : 
Je renforcerai les réseaux de solidarité 
locale. Nous faciliterons la création et le 
renforcement des réseaux de solidarité 
locale, en encourageant la mise en place 
de comités de quartier et d’associations 
communautaires pour répondre aux 
besoins spécifiques de chaque région. 
Ces réseaux joueront un rôle crucial 
dans la distribution équitable des 
ressources et dans la résolution des 
problèmes locaux.

ACTION N° 24 :
Je ferai de la solidarité 
intercommunautaire un axe fort de 
notre pacte de solidarité nationale. 
Nous encouragerons la promotion de la 
solidarité intercommunautaire en 
favorisant le dialogue, la coopération et 
le partage des ressources entre les 
di�érentes communautés ethniques, 
religieuses et culturelles du pays. Cela 

p.16



passera par la mise en œuvre de programmes de sensibilisation, de médiation et de 
réconciliation pour promouvoir la paix et l’unité nationale.

ACTION N° 25 : 
Je rendrai gratuit l’accouchement et les premiers soins après la naissance. La 
naissance d’un enfant doit célébrer la vie, non la menacer. La protection des femmes 
et des nouveau-nés sera au cœur de notre politique de solidarité.

ACTION N° 26 : 
Je revaloriserai les indices des pensions de retraite. Nos aînés et retraités doivent 
bénéficier d’une attention particulière de la collectivité, reflétant le respect et la 
gratitude de notre nation.

ACTION N° 27 : 
Je mettrai en place la gratuité de l’enseignement pour les personnes handicapées. 
Nous accompagnerons cette mesure de gratuité d’une bourse dans l’enseignement 
primaire et secondaire. La République n’oubliera aucun de ses fils et filles, 
notamment les plus vulnérables.
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REFONDER LE SYSTÈME ÉDUCATIF ET BÂTIR 
UN PLAN AMBITIEUX POUR LA JEUNESSE ET 
LES SPORTS

CHANTIER 4



Je crois fermement en une éducation qui cultive à la fois le savoir et le sens du devoir. 
Chaque enfant de notre nation mérite une éducation qui lui ouvre les portes de l’avenir 
et qui contribue également à en faire un agent de notre prospérité collective. C’est 
pourquoi je propose de faire de l’éducation la pierre angulaire de mon contrat avec vous. 
Mon premier combat sera celui contre l’analphabétisme, un fléau qui bride le potentiel de 
notre jeunesse et de notre pays. Je m’engage à transformer notre système éducatif en un 
modèle de référence, un système qui prépare notre jeunesse à relever les défis de demain 
et à participer activement à l’édification d’un Tchad renouvelé, fier et uni.

ACTION N° 28 :
Une éducation de qualité pour chaque 
enfant tchadien : je m’y engage ! Mon 
gouvernement apportera à chaque 
enfant les connaissances et les 
compétences nécessaires pour réaliser 
ses ambitions, exercer un jugement 
éclairé, et s’insérer dans la société 
comme un citoyen responsable -. 
L’éradication de l’analphabétisme sera 
notre priorité absolue, avec un focus 
particulier sur l’éducation primaire 
pour tous les enfants, et tout 
spécialement pour les filles, 
reconnaissant le rôle crucial des 
femmes dans le développement 
économique et social du pays.

ACTION N° 29 : 
Je m’engage à développer le 
numérique dans notre projet éducatif 
national. Nous adopterons les 
technologies de l’information en o�rant 
des formations adaptées à l’ère 

numérique dès le primaire. Le 
programme phare « Tchad Connecté » 
permettra ainsi le développement des 
compétences numériques essentielles 
et l’intégration des technologies 
innovantes dans nos méthodes 
d’enseignement, garantissant ainsi une 
éducation moderne et inclusive, et 
surtout en phase avec le monde en 
perpétuelle évolution.

ACTION N° 30 : 
Je revaloriserai le métier et le 
sacerdoce d’enseignant. Nos 
enseignants sont au cœur de notre 
système éducatif et à ce titre, ils doivent 
être valorisés et reconnus. Le métier 
d’enseignant ne doit plus être un banal 
gagne-pain mais un réel sacerdoce 
républicain, car sur nos enseignants 
reposent l’e�icacité de notre système 
éducatif et la qualité des citoyens de 
demain. Nous prendrons une série de 
mesures qui permettront d’améliorer la 
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formation, d’optimiser le recrutement, y 
compris au sein de notre diaspora.

ACTION N° 31 : 
Je ferai intégrer l’éducation civique, le 
leadership et le développement 
personnel dans le curriculum scolaire. 
L’éducation ne se limite pas aux 
connaissances académiques, mais 
s’étend au savoir-être et aux valeurs qui 
forgent les citoyens de demain. Un 
module d’éducation civique, de 
leadership et du développement 
personnel seront ainsi intégrés à tous les 
niveaux pour former des citoyens 
éclairés, conscients de leurs droits et 
devoirs, et fiers de leur héritage culturel 
et national.

ACTION N° 32 : 
J’inscrirai l’entrepreneuriat dans le 
cursus académique dès le secondaire. 
Cette mesure permettra de faire un pont 
entre l’école, le monde du travail et le 
secteur privé. Chaque jeune Tchadien 
doit être porteur de solutions qui 
influent au plus près sur nos 
communautés par la culture de 
l’initiative.
ACTION N° 33 : 
Je mettrai en place un Dispositif 
Prioritaire de facilitation du retour de 
la diaspora exerçant dans le secteur 

éducatif. Cette mesure permettra 
d’attirer du personnel qualifié, a�ecté 
prioritairement à des postes 
d’encadrement, afin de former les 
équipes pédagogiques locales dans une 
optique de transfert de compétences.

ACTION N° 34 :
Je renforcerai la création de Centres 
d’Apprentissage et de Formation aux 
Métiers. Les Centres d’Apprentissage et 
de Formation Professionnelle seront le 
creuset où la jeunesse du Tchad pourra 
forger son destin, transformant chaque 
apprenant en artisan de son avenir. En 
se focalisant sur les compétences 
techniques, ces centres ne se 
contenteront pas de préparer nos jeunes 
à des emplois, ils leur permettront de 
devenir les piliers concrets d’une 
économie à forte intensité de 
main-d’œuvre.

ACTION N° 35 : 
J’engagerai une réforme de 
l’enseignement supérieur permettant 
de mettre en cohérence ce secteur 
stratégique et la recherche scientifique, 
et l’innovation au service -du 
développement économique et social 
de notre pays.

ACTION N° 36 : 
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J’instaurerai un Crédit Emploi Jeune. 
Un dispositif exceptionnel d’abattement 
fiscal sera mis en place et doté des 
ressources conséquentes permettant 
d’encourager les entreprises à 
accompagner l’insertion professionnelle 
des jeunes tchadiens en leur proposant 
des expériences d’immersion 
professionnelle ou des contrats de 
travail. Mon ambition est de faire de 
chaque entreprise un partenaire actif 
dans la construction d’une génération 
de Tchadiens pleinement intégrée au 
tissu économique national.

ACTION N° 37 : 
Je lancerai un Programme de masse 
sur le Recyclage Technique au profit de 
1 million de jeunes. Ce programme 
permettra de créer des écoles de métiers 
de référence faisant la promotion des 
compétences de notre jeunesse sur des 
métiers à forte demande de 
main-d’œuvre, notamment les métiers 
artisanaux. Je veux doter notre 
économie d’ouvriers et de techniciens 
qualifiés et compétents.

ACTION N° 38 : 
Je créerai une plateforme nationale de 
connexion emploi-compétences. Cette 
plateforme visera à mieux aligner l’o�re 
et la demande de compétences sur le 

marché du travail, en recommandant 
des formations ciblées et en facilitant le 
recrutement personnalisé pour les 
entreprises.

ACTION N° 39 : 
J’investirai dans la construction de 
stades omnisports sur toute l’étendue 
du territoire national. Le Tchad doit être 
en mesure d'accueillir une Coupe 
d’Afrique des Nations à horizon 10 ans : 
c’est mon objectif !

ACTION N° 40 : 
Je construirai un Complexe Sportif de 
classe Internationale à N’Djamena, 
doté des infrastructures adaptées à la 
pratique de tous types de sports et à la 
préparation de nos sportifs à toutes les 
compétitions internationales. La 
professionnalisation des fédérations 
sportives de notre pays en est un 
préalable. 

Je ferai intégrer 
l’éducation civique, le 
leadership et le 
développement personnel 
dans le curriculum scolaire
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RAFFERMIR LA PROMOTION DE LA FEMME 
ET DE LA FAMILLE DANS LA SOCIÉTÉ 

CHANTIER 5



Comme l'a si bien dit Nelson Mandela, "la liberté ne peut être atteinte que si les femmes 
ont été émancipées de toutes formes d'oppression". C'est dans cet esprit que mon 
gouvernement s'engagera à renforcer les capacités des femmes, à garantir leur 
émancipation et à valoriser leur déploiement dans tous les secteurs de notre société. Nous 
ne pouvons envisager un renouveau pour notre pays sans faire des femmes les architectes 
de ce renouveau.

ACTION N° 41 : 
Je lancerai une Initiative nationale 
pour l’Emploi et l’autonomisation 
socio-économique des Femmes. Nous 
déploierons une initiative sans 
précédent pour briser les barrières qui 
entravent l’accès des femmes au marché 
du travail. Cela par une refonte du code 
de travail afin d’inclure des 
assouplissements pour tenir compte du 
statut des femmes mais aussi en 
insérant des parcours professionnels et 
carrières adaptés aux conditions des 
femmes. Nous allons étudier la 
possibilité d’inclure une dose de quota 
pour les recrutements à la fonction 
publique en faveur des femmes. Nous 
allons renforcer le dispositif de 
l’entreprenariat féminin avec des 
nouveaux mécanismes adaptés au 
contexte socio-économique mondial 
d’aujourd’hui tout en ciblant les métiers 
d’avenirs, innovants et en phase avec 
notre modèle économique et social. 

Notre objectif est de créer les conditions 
pour contribuer à la réduction des 
inégalités socio-économiques de genre 
d’au moins 30% durant les 5 prochaines 
années.

ACTION N° 42 : 
J’amplifierai les programmes de la 
finance inclusive avec un accent 
particulier aux femmes surtout du 
monde rural : Nous allons remettre à 
plat tous les dispositifs existants et 
proposer un seul mécanisme flexible, 
e�icace et e�icient adaptable à toutes 
les régions du Tchad pour faciliter 
l’inclusion économique et financière à 
travers la soutenabilité du secteur 
formel pour redynamiser l’économie. 
L’État sera le garant financier de ce 
mécanisme et mobilisera le secteur 
privé financier pour accompagner cette 
initiative.
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ACTION N° 43 :  
Je renforcerai les mécanismes d’accès à la 
justice notamment la prévention et la prise 
en charge des victimes de violence de 
genre.  Nous allons revoir le dispositif actuel 
au sein de la maison nationale de la femme 
et des centres intégrés de prise en charge 
mis en place avec l’appui des partenaires 
afin d’avoir une approche unique et 
harmonisée sur l’ensemble du territoire qui 
regroupera des professionnels dans chaque 
domaine des violences de genre les plus 
répandues dans la province avec une 
clinique juridique pour un accompagnement 
multiforme des victimes des VBG et une 
prise en charge complète qui facilitera leur 
réinsertion socio-économique et 
psychologique.  Une grande campagne de 
sensibilisation à cet e�et sera menée et 
renforcée chaque année durant les 16 jours 
d’activisme et un élargissement de la ligne 
verte sera faite pour donner la possibilité à 
plus de personnes de bénéficier du 
dispositif.

ACTION N°44 : 
Je renforcerai le dispositif réglementaire 
de la loi sur la parité. Nous travaillerons à 
renforcer la participation politique des 
femmes par des mesures financières 
incitatives à l’attention des partis politiques 
pour tendre vers la parité requise, et nous 
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allons promouvoir davantage la diversité 
au-delà du quota dans les nominations et 
mettrons en place une base de données des 
compétences féminines. Cela facilitera une 
représentation plus équitable des femmes 
dans les espaces de prise de décision.

ACTION N°45 : 
Je lancerai un programme d’envergure 
d’Excellence féminine dans les domaines 
scienti�ques, technologiques et numériques 
notamment les STEM. Ce dispositif 
permettra spécifiquement de créer deux 
lycées féminins scientifiques d'Excellence 
qui o�riront un cursus avec des modalités 
d’accompagnements spécifiques aux filles 
dans les sciences, la technologie, l'ingénierie 
et les mathématiques (STEM). Nous allons 
négocier des accords de partenariats avec 
les universités les plus reconnues dans les 
pays amis et nous mettrons en place un 
système de bourse d’excellence en vue de 
faciliter cette promotion et ainsi encourager 
de nombreuses filles à s’intéresser à ces 
filières qui sont des vecteurs importants du 
développement de notre pays. L’idée est de 
doter le Tchad au bout des 5 premières 
années d’au moins 200 filles et jeunes 
femmes ayant des aptitudes académiques et 
professionnelles de référence mondiale 
pour impulser notre nouvelle dynamique 
industrielle et économique.
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Je lancerai une Initiative nationale 
pour l’Emploi et l’autonomisation 
socio-économique des Femmes.
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DÉVELOPPER UNE ÉCONOMIE RÉSILIENTE 
ET DIVERSIFIÉE 

CHANTIER 6



Mon programme vise à stimuler la croissance économique en libérant les énergies créatives 
et productives. Pour cela, je suis déterminé à créer un environnement propice à l’innovation, 
à la compétitivité industrielle et à l’entrepreneuriat. La jeunesse est ma principale source 
de motivation et elle est au cœur de toutes mes décisions et ambitions. C’est pour elle que 
la création d’emplois durables constitue l’un des objectifs prioritaires de mon action. Mon 
programme ne se contente pas de tracer la voie vers une économie dynamique et résiliente 
; il s’engage à réinventer notre modèle, en plaçant la jeunesse et son bien-être au cœur de 
notre ambition partagée d’émergence.

ACTION N° 46 : 
Je m’engage à assurer la stabilité 
macroéconomique, à travers les actions 
conjuguées avec les di�érents acteurs 
concernés permettant de contrôler 
l’inflation et de maintenir des taux de 
change stables, qui s’avèrent cruciaux 
pour l’instauration d’un climat de 
confiance chez les investisseurs. Le 
renforcement de l’investissement 
étranger direct est essentiel pour 
dynamiser notre économie et engager le 
Tchad sur la voie d’une prospérité 
partagée.

ACTION N° 47 : 
Je ferai de la relance de la Politique 
Nationale d’Investissements, une 
priorité. La relance de notre politique 
d’investissements est au cœur de notre 
stratégie pour attirer des capitaux neufs 
et nécessaires. Nous nous engageons à 
simplifier les procédures d’agrément, à 
éliminer les obstacles administratifs et à 

o�rir une flexibilité fiscale. Une révision 
du Code de l’investissement sera 
entreprise pour le rendre plus attractif, 
marquant ainsi notre détermination à 
faire du Tchad un hub économique 
incontournable.

ACTION N° 48 : 
Je lancerai un grand plan 
d’investissement de 3000 milliards XAF 
sur cinq ans. Il sera destiné à financer 
des investissements prioritaires dans les 
secteurs décisifs que sont les 
infrastructures de base, le 
désenclavement, la santé, l’éducation, 
l’agro-industrie et la transformation 
ainsi que la promotion de nos produits « 
MADE IN CHAD ».

ACTION N° 49 : 
Je transformerai les grandes provinces 
du Tchad en pôles industriels et 
économiques, créateurs d’emplois et 
sources d’opportunités, notamment 
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pour notre jeunesse. Ce projet de 
redynamisation économique des 
territoires est la clé pour passer d’une 
économie de rente à une économie 
diversifiée et innovante. 

ACTION N° 50 : 
Je mettrai en place un Grand Plan 
Industrie. Notre ambition est de faire 
passer la contribution industrielle au PIB 
national de 3 % à 15 % en cinq ans. Pour 
ce faire, nous lancerons un Grand Plan 
Industrie, incluant des incitations 
fiscales pour les secteurs prioritaires, la 
création de fonds d’investissement 
dédiés et l’opérationnalisation des sept 
Zones Économiques Spéciales créées. 

ACTION N° 51 : 
Je créerai une Caisse des Dépôts et 
Consignations, bras armé de 
l’État-Investisseur. La création de cette 
caisse symbolise notre engagement 
envers un État stratège et investisseur, 
prêt à mobiliser et sécuriser l’épargne 
populaire pour financer des projets 
d’avenir, notamment dans le logement 
et le soutien aux entreprises.

ACTION N° 52 : 
Je favoriserai l’émergence des start-up, 
à travers un Start-up Act qui alliera une 
politique de renforcement de capacités, 

de démocratisation des hubs 
d’innovation et d’assouplissement 
réglementaire. 

ACTION N° 53 : 
Je créerai des Maisons des 
entrepreneurs dans chaque province 
afin de favoriser le développement 
d’entreprises locales. Chacune d’entre 
elles sera équipée d’espaces de travail 
totalement équipés d’ordinateurs, 
d’imprimantes et de connexions 
Internet pour faciliter l’accès aux 
ressources. Chaque année, des prix 
seront remis aux dix projets les plus 
innovants développés en leur sein.
 
ACTION N°54 : 
Je créerai un Fonds Prioritaire pour 
l’Entrepreneuriat de Croissance doté 
de 500 milliards XAF sur le quinquennat. 
Avec une dotation de 100 milliards XAF 
sur cinq ans, j'envisage de catalyser 
l’innovation et l’entrepreneuriat au 
Tchad. Ce Fonds sera le moteur du 
développement des PME-PMI et des 
acteurs du secteur informel, en leur 
fournissant un soutien technique et 
financier sur mesure. Notre ambition est 
de transformer le secteur privé tchadien 
en un écosystème dynamique, propice à 
la croissance économique et à la 
création d’emplois durables.
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ACTION N° 55 : 
J’engagerai un Grand Plan Numérique ayant pour objectif un déploiement du haut 
débit sur tout notre territoire à horizon 2030, afin de favoriser les échanges 
marchands et les communications personnelles, d’attirer les investissements dans les 
infrastructures et dans les entreprises et de renforcer les capacités humaines et 
institutionnelles. 
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RENDRE L’EAU ET L'ÉNERGIE ACCESSIBLES 
À TOUS 

CHANTIER 7



J’envisage un Tchad où l’électricité, propre, abondante et accessible, devient le moteur 
de notre développement, alimentant nos foyers, nos écoles, nos hôpitaux et nos 
industries, en garantissant non seulement la sécurité énergétique mais en faisant 
également de notre pays un exportateur d’énergie. Cette vision exige des investissements 
stratégiques massifs dans les infrastructures vertes, l’exploitation de nos ressources 
renouvelables et le développement de technologies propres. De même, l’accès à l’eau doit 
devenir un droit universel.

ACTION N° 56 :
Je m'engage à promouvoir activement 
le développement des secteurs des 
hydrocarbures et du gaz naturel, en 
adoptant une stratégie orientée vers 
l'exportation. Cette démarche vise non 
seulement à accroître les revenus en 
devises étrangères du Tchad, mais 
également à soutenir son développe-
ment économique et améliorer le 
bien-être de sa population.

ACTION N° 57 : 
Je ferai de notre souveraineté énergé-
tique, le pilier de mon action. La 
production, l’exploitation et l’exporta-
tion du pétrole et du gaz représentent la 
principale richesse du pays que les géné-
rations précédentes nous ont léguée en 
héritage. C’est l’or noir qui irrigue et 
soutient nos finances publiques. Notre 
responsabilité est d’en accroître la 
production, d’en optimiser les revenus 
pour les investir dans l’Indépendance 
Énergétique, de rééquilibrer nos 

relations avec nos partenaires opéra-
teurs, de favoriser la naissance d’un 
champion national autour de la Tchad 
Petroleum Company (TPC), d’assurer 
une o�re responsable de produits pétro-
liers dans tout le pays et de veiller à une 
gouvernance modèle tout au long de la 
chaîne de valeur, en luttant contre la 
corruption et le laxisme.

ACTION N° 58 : 
J’engagerai une action d’électrification 
massive de notre pays pour atteindre 
100 % de Tchadiens électrifiés à l’hori-
zon 2034. Mon administration s’em-
ploiera à accroitre très vigoureusement 
la production électrique afin d’atteindre 
au minimum 50 % de connexion au 
réseau, soit 1 Tchadien sur 2, à l’horizon 
2028 et 80 % d’ici 2034. 

ACTION N° 59 : 
Je miserai sur l’installation de petites 
unités autonomes allant de 1 MW à 10 
MW à travers tout le pays autour de 
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réseaux locaux de distribution décentra-
lisés qui permettrons par ailleurs de 
générer de l’électricité bon marché, 
moins polluante axée sur les énergies 
renouvelables (solaire et éolien) et le gaz 
naturel. 

ACTION N° 60 : 
Je recapitaliserai la Société Nationale 
d’Électricité afin de la rendre plus 
performante. La SNE doit devenir une 
entreprise rentable et responsable de 
toutes ses missions (production, 
conduite des projets, réseaux, distribu-
tion et commercialisation). Elle devra 
mener une politique de recrutement et 
de formation soutenue pour accompa-
gner le programme de la Nouvelle Indé-
pendance par l’Électricité. 

ACTION N° 61 : 
Je m’engage à accélérer notre produc-
tion pétrolière et gazière à 250 000 
barils par jour, maximisant ainsi l’utili-
sation de l’oléoduc Pipeline Tchad-Ca-
meroun. Une redéfinition claire des rôles 
de nos entités au sein du secteur énergé-
tique sera cruciale pour éviter les 
doublons et les conflits d’intérêt.

ACTION N° 62 : 
Je réformerai la Société de Ra�inage de 
N’Djamena (SRN) afin de l’adapter aux 

besoins du pays. Cette société doit se 
moderniser, accroître sa capacité de 
production et de stockage ainsi que la 
qualité de ses produits. La production 
d’hydrogène bleu à partir du gaz repré-
sente un excellent outil de stockage de 
l’électricité renouvelable, qui sera 
étudié. Pour remédier au fait que la 
ra�inerie soit de petite taille et présente 
un mix produit peu satisfaisant, un audit 
technique, financier et environnemental 
sera e�ectué afin d’engager la construc-
tion de nouvelles unités. 

ACTION N° 63 : 
J’investirai massivement pour assurer 
une couverture en eau potable pour 
tous les Tchadiens, à horizon 2030. Ces 
investissements s’accompagneront de la 
remise en état de fonctionnalité des 
adductions d’eau villageoises existantes 
et en panne ainsi que d’une réforme en 
profondeur du cadre organisationnel 
impliquant l’État, l’Agence de l’Eau 
potable en milieu rural, les Communes 
ainsi que des opérateurs privés.

ACTION N° 64 : 
Je m’engage à optimiser la Gestion 
intégrée des ressources en eau (GIRE) 
afin de renforcer notre résilience face au 
changement climatique. L’eau est l’une 
des ressources les plus sensibles face au 
changement climatique. Mon 
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gouvernement mettra en place des stratégies d'adaptation au changement 
climatique pour les communautés vulnérables, qui associera la mise en place de 
systèmes d'alerte précoce, le reboisement pour la conservation de l'eau et la 
protection des bassins versants, ainsi que l'amélioration des prévisions 
météorologiques pour une meilleure planification de l'utilisation de l'eau.



CONSTRUIRE LES INFRASTRUCTURES DE 
DEMAIN

CHANTIER 8



Le désenclavement intérieur et extérieur est essentiel pour le développement 
économique, commercial et social du Tchad eu égard à notre position géographique en 
tant que pays continental, sans littoral. Il permet de réduire les inégalités territoriales, 
d'améliorer l'accès aux services de base tels que la santé et l'éducation, et de favoriser 
l'intégration régionale et internationale. C'est fort logiquement que nous indexons, dans ce 
document de programme politique, des projets de désenclavement ambitieux à la 
dimension de nos défis. Il s'agira de poursuivre le chantier de bitumage de nouvelles 
routes, de réhabilitation des voies dégradées et d'aménagement des pistes rurales. 
L'amélioration des liaisons aériennes et la connectivité par voie ferrée avec le Cameroun 
sont au nombre de nos engagements ainsi que le projet de route de la transsaharienne qui 
avance déjà à grands pas.

ACTION N° 65 : 
Je consoliderai les infrastructures de 
base et engagerai la construction de 
7000 KM de routes. Les infrastructures 
existantes feront l'objet d'une exploita-
tion optimale pour en tirer le meilleur 
profit afin de faciliter la circulation des 
biens et personnes. 

ACTION N° 66 : 
J’engagerai la création de 5 ports secs 
dotés de zones logistiques de pointe. 
Ces ports secs intégrés à des zones 
franches industrielles équipées de tech-
nologies de pointe pour le traitement et 
la logistique des marchandises, permet-
tront de faire du Tchad un hub logistique 
pour l'Afrique centrale, d’attirer les 
investissements dans le stockage et la 
distribution, et de créer des emplois 
qualifiés notamment pour la jeunesse. A 

moyen terme, notre pays doit être en 
mesure de traiter 50 millions de tonnes 
de marchandises par an.

ACTION N° 67 : 
Je lancerai la création du Bus Rapid 
Transit (BRT) de N’Djamena. Ce réseau 
de transports en commun permettra de 
réduire drastiquement la dépendance 
aux véhicules à essence, diminuer les 
embouteillages et promouvoir une 
mobilité douce et durable.

ACTION N° 68 : 
Je faciliterai l'investissement dans les 
infrastructures de transport et de 
communication, indispensables pour le 
développement économique durable de 
notre pays. J’encouragerai les initiatives 
tant publiques que privées, à travers des 
mécanismes tels que les partenariats 
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public-privé (PPP), les subventions, les prêts avantageux, et les incitations fiscales. 
L'objectif est de moderniser et d'élargir l'infrastructure existante, afin de soutenir la 
croissance économique, améliorer la connectivité intérieure et extérieure, et rendre 
le pays plus attractif pour les investissements étrangers.
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Je consoliderai les infrastructures de 
base et engagerai la construction de 
7000 KM de routes. 
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INDUSTRIALISER L’AGRICULTURE ET 
L’ÉLEVAGE  

CHANTIER 9



L’agriculture tchadienne occupe une place prépondérante dans l’économie nationale et 
représente 23 % de notre PIB. Je suis conscient que le secteur agricole est un grand pourvoyeur 
d’emplois et qu’il est fondamental de continuer notre action en vue de son renforcement et de son 
développement.

ACTION N° 69 : 
Je créerai une chaîne de valeurs dans la 
filière élevage du Tchad. Avec un chep-
tel de 150 millions de têtes, le Tchad se 
place en troisième position sur le conti-
nent africain. Il est fondamental d’o�rir 
une amélioration des conditions 
d’exploitation pour les éleveurs, de 
structurer la filière et les organisations 
professionnelles, d’équiper et de 
connecter le secteur aux marchés inter-
nationaux. Je développerai en coopéra-
tion avec les provinces, des infrastruc-
tures de valorisation et de transforma-
tion de la production animale et la 
promotion des -cultures fourragères- .

ACTION N° 70 :
Je m’emploierai à développer des 
filières durables : « du champ à l’esto-
mac » afin de garantir notre souveraine-
té alimentaire. L’autosu�isance alimen-
taire du Tchad est un objectif capital afin 
de lutter contre la malnutrition et de 
garantir la sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle de la population du Tchad. La 
filière sera durable et e�icace si elle est 
pensée et soutenue à de multiples 

niveaux : du point de départ, « le champ 
», jusqu’à son débouché final, « l’esto-
mac ».
 
ACTION N° 71 : 
Je procéderai à une réforme de la 
gouvernance du secteur agricole afin 
d’assurer une meilleure coordination 
entre les parties prenantes. La concer-
tation et l’harmonisation des trois 
grands réseaux d’acteurs que sont : les 
entreprises privées, souvent soutenues 
par des organismes de financement 
internationaux, la société civile avec les 
associations de producteurs, les coopé-
ratives et les ONG, et enfin l’État en tant 
que régulateur-.

ACTION N° 72 : 
Je mettrai en place un paquet de 
mesures pour booster la production 
agricole. Parmi ces mesures : des incita-
tions financières innovantes, une 
gestion des risques agricoles e�icace, la 
valorisation des productions locales, la 
mise en place d’une caisse nationale de 
prévoyance agricole, la création d’un 
mécanisme e�ectif de gestion des 
risques agricoles.
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ACTION N° 73 : 
Je réformerai la Banque Agricole du Tchad. Cette banque sera le pilier de la moder-
nisation et de l’accélération du développement du secteur agricole, essentiel pour 
l’emploi et la sécurité alimentaire.
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Je m’emploierai à développer des 
filières durables : « du champ à 
l’estomac » afin de garantir notre 
souveraineté alimentaire.
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POURSUIVRE LA MODERNISATION DE 
NOTRE SYSTÈME DE SANTÉ 

CHANTIER 10



La santé de chaque citoyen tchadien est ma priorité absolue, en particulier celle du couple 
mère enfant. Nous sommes déterminés à poursuivre la modernisation audacieuse de 
notre système de santé pour garantir à chacun un accès équitable à des soins de qualité, 
où qu'il se trouve dans notre pays. 

Nous ne pouvons pas accepter une espérance de vie qui ne dépasse pas 60 ans. C'est pour-
quoi je m'engage à accélérer la réforme de notre système de santé en mettant l'accent sur 
l'innovation, l'e�icacité et l'accessibilité pour faciliter l’accès, la disponibilité et la qualité 
de l’o�re des soins pour l’ensemble de la population.

Nous allons renforcer notre réseau de soins primaires pour qu'il devienne le pilier d'un 
système de santé réactif, préventif et proche des citoyens. Notre objectif est de créer un 
maillage territorial de services de santé, permettant à chaque Tchadien d'accéder à des 
soins de qualité à proximité de chez lui.

Au cours de notre mandat, nous allons améliorer l'o�re et la qualité des services de santé, 
renforcer les systèmes de prévention et de lutte contre les maladies, et continuer à renfor-
cer notre Politique Nationale de Santé. 

De plus, je m'engage à poursuivre l'amélioration des capacités nationales de riposte aux 
épidémies, à augmenter la couverture en moustiquaires imprégnées, à mettre en place une 
Couverture Maladie Universelle, et à faire de la prévention un pilier de notre politique 
nationale de santé à travers des campagnes périodiques de prévention et de dépistage.
La réussite de cette réforme passera également par une mobilisation sans précédent des 
ressources financières, humaines et technologiques.

ACTION N° 74 : 
Je poursuivrai le renforcement de notre 
système de santé. Nous œuvrerons au 
cours de notre mandat à améliorer l’o�re 
et la qualité des services de santé, à 
renforcer les systèmes de prévention et 
de lutte contre les maladies, à améliorer 

la santé et l’état nutritionnel de la mère 
et de l’enfant, à renforcer la gouvernance 
sanitaire et le dispositif de santé commu-
nautaire.

ACTION N° 75 : 
Je poursuivrai la réforme de notre 
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Politique Nationale de Santé. Le minis-
tère de la Santé Publique et de la 
Prévention a déjà pris plusieurs initia-
tives sur mes instructions, pour rendre 
le système de santé plus performant, 
résilient et faire en sorte qu’il soit en 
mesure de répondre aux sollicitations 
de la population (amélioration de 
l’accès aux soins de santé primaire et 
aux services de santé sur l’ensemble du 
territoire).

ACTION N° 76 : 
Je vais continuer l’amélioration des 
capacités nationales de riposte aux 
épidémies. Le lancement du 
programme « Renforcement du Système 
de Santé », soutenu par un financement 
substantiel de la Banque Islamique de 
Développement, marque un pas de 
géant dans notre lutte contre les épidé-
mies. Ce projet ambitieux vise à amélio-
rer la résilience de notre système de 
santé par l’acquisition d’équipements 
de pointe, la formation de notre person-
nel et la promotion d’une gestion 
e�iciente pour attirer davantage 
d’investissements.

ACTION N° 77 : 
Je veux porter le taux de couverture en 
moustiquaires imprégnées à 100 % à 
horizon 2027. Ce geste simple sauvera 

des vies en prévenant e�icacement le 
paludisme.

ACTION N° 78 : 
Je ferai de la prévention un pilier de 
notre politique nationale de santé à 
travers de vastes campagnes 
périodiques de prévention et de 
dépistage, ciblant particulièrement les 
femmes et les enfants pour prévenir 
l’émergence et la propagation de 
maladies. Cette initiative comprendra 
des Caravanes santé 3.0, des 
campagnes de sensibilisation, avec un 
accent mis sur le dépistage et le 
traitement des maladies non 
transmissibles.

ACTION N° 79 : 
Je mettrai progressivement en place 
une Couverture Maladie Universelle. 
J’ambitionne de garantir un accès aux 
soins de santé de base pour tous, avec 
une attention particulière pour les plus 
défavorisés et les personnes âgées, 
grâce à une carte d’identification o�rant 
des avantages spécifiques. Ensemble, 
nous pouvons bâtir un avenir où chaque 
citoyen tchadien bénéficie de soins de 
santé de qualité, quelle que soit sa 
situation.
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FAIRE RAYONNER LE TCHAD À L’ÉTRANGER 
ET IMPLIQUER LA DIASPORA DANS LE 
DÉVELOPPEMENT DU PAYS 

CHANTIER 11



J’ai toujours veillé à faire du Tchad un exemple sur le plan international. Ma vision en 
matière de politique étrangère a toujours été claire et sans ambiguïté, autour des trois 
piliers suivants : promouvoir la paix et éviter quoiqu’il en coûte la guerre, notamment 
entre voisins ; défendre la voix de l’Afrique sur la scène internationale et face aux grands 
enjeux de la planète ; promouvoir des rapports partenariaux respectueux, gagnant-ga-
gnant et mutuellement bénéfiques.

Je veux aussi faire de la diaspora tchadienne, une force essentielle pour le développement 
du pays, car elle génère une part importante de valeur ajoutée et d’épargne pour le pays. 
Les envois de fonds de la diaspora ont continué à croître au cours des dernières années, 
surtout dans le contexte des défis multidimensionnels que rencontre notre nation. En 
outre, la diaspora contribue à promouvoir le Tchad dans divers domaines tels que les arts, 
la culture et le sport. Mon futur gouvernement s’engage à mettre en place les structures 
et les outils nécessaires pour renforcer le rôle de la diaspora dans la transformation du 
pays.

ACTION N° 80 : 
Je m’engage à a�irmer le Tchad comme 
une puissance régionale et 
panafricaine de paix, de dialogue et de 
médiation. Îlot de stabilité régionale, 
notre pays continuera à agir en tant que 
médiateur dans les conflits régionaux, 
en mettant à profit notre position et 
notre expérience pour faciliter le 
dialogue entre les parties en conflit, 
promouvoir des solutions pacifiques et 
renforcer la stabilité et la paix régionale.

ACTION N° 81 : 
Je renforcerai notre présence et notre 
poids au sein des instances africaines. 
J’entends peser sur les décisions au sein 

de l’Union africaine et de la 
Communauté Économique des États de 
l’Afrique centrale. Je veillerai à ce que les 
liens avec ces Institutions régionales et 
internationales ainsi qu’avec les pays 
voisins, soient basés sur les opérations 
de pacification.

ACTION N° 82 : 
Je travaillerai au renforcement des 
coopérations économiques 
internationales à travers le 
développement et le renforcement du 
Partenariat-public-privé avec tous les 
partenaires dans une perspective de 
gains mutuels.
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ACTION N° 83  : 
J’entretiendrai des relations bilatérales 
intenses et équilibrées avec les autres 
États, dans un esprit d’équilibre et 
d’indépendance et en vue de garantir la 
paix, la sécurité et la stabilité du Tchad.

ACTION N° 84 : 
J'élargirai nos partenariats internatio-
naux et favoriserai la rencontre et la 
connaissance mutuelle avec de 
nouveaux partenaires d’Amérique latine 
ou d’Asie afin de bénéficier d’alliances 
élargies dans tous les domaines.

ACTION N° 85 : 
Je ferai la promotion active de hauts 
cadres Tchadiens dans les instances 
internationales.

ACTION N° 86 : 
Je ferai de la diplomatie climatique un 
enjeu de politique étrangère: Je multi-
plierai les e�orts régionaux pour lutter 
contre le changement climatique, et 
promouvoir des solutions et approches 
à même de renforcer notre résilience 
face à ce bouleversement majeur qui 
impactera notre pays et les générations 
futures. Les énergies renouvelables, 
l’innovation agricole, la gestion intégrée 
des ressources en eau, la protection des 

fôrêts et de la biodiversité, l’opération-
nalisation du fonds de pertes et dom-
mages causés par le changement clima-
tique : ce sont autant de défis qui seront 
inscrits à mon agenda diplomatique.

ACTION N° 87 : 
Je ferai de la culture et des arts, des 
outils de notre diplomatie d’influence 
pour renforcer les relations internatio-
nales, favoriser le dialogue interculturel 
et promouvoir la compréhension 
mutuelle avec les pays amis.

ACTION N° 88 : 
Je ferai de la diaspora un partenaire 
pour accroître l’investissement de 
l’économie tchadienne. J’encouragerai 
les banques locales à ouvrir des guichets 
dédiés à la diaspora tchadienne à 
l’étranger. Cette mesure leur permettra 
de bénéficier d’une gamme de services 
bancaires pour financer et investir dans 
des projets au Tchad.

ACTION N° 89 : 
J’instaurerai l’élection de députés de la 
diaspora. Cette réforme encouragera la 
participation citoyenne et l’engagement 
politique de la diaspora afin qu’elle se 
sente mieux représentée au sein des 
institutions de la République. 



p.50

Mon futur gouvernement s’engage à 
mettre en place les structures et les 
outils nécessaires pour renforcer le 
rôle de la diaspora dans la 
transformation du pays.
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PROMOUVOIR LES MERVEILLES 
CULTURELLES ET TOURISTIQUES DU TCHAD 

CHANTIER 12



Le Tchad, berceau de civilisations millénaires, regorge d’un patrimoine culturel d’une 
richesse inestimable, encore largement sous-exploité. Nos danses traditionnelles, nos 
langues, nos coutumes sont les joyaux de notre identité. Fier de cette richesse, je m’engage 
à placer la culture au cœur de notre développement national et de la promotion de 
l’excellence tchadienne sur la scène internationale.

ACTION N° 90 : 
Je lancerai une initiative de 
réappropriation du récit national. 
Chaque Tchadien doit être fier de son 
identité plurielle, conscient de notre 
histoire commune, éduqué sur nos 
valeurs et traditions.

ACTION N° 91 : 
Je mettrai en place un Comité 
Scientifique de rédaction de l’histoire 
du Tchad. Ce comité aura pour mission 
de retracer l’histoire du Tchad à travers 
des événements majeurs, enseignés à 
tous les niveaux de l’éducation 
nationale.

ACTION N° 92 : 
Je mettrai en place un Fonds de 
développement culturel de 100 milliards 
sur le quinquennat, destiné à financer 
des projets culturels et créatifs, 
accessibles aux individus, ONGs et aux 
entreprises culturelles.

ACTION N° 93 : 
J’établirai l’Agence Nationale des 
Industries Culturelles et Créatives 

destiné à planifier, structurer et déployer 
des programmes alliant création, 
résidences d'artistes, formation, 
financement, promotion et 
commercialisation internationale pour 
faire des ICC, un vecteur de 
développement du Tchad.

ACTION N° 94 : 
Je créerai un Grand Musée National. La 
préservation de notre patrimoine 
culturel sera une priorité absolue de 
mon gouvernement. Il est primordial de 
faire connaître notre culture non 
seulement aux Tchadiens, mais aussi 
aux étrangers. Cela passe par la mise en 
place de conditions optimales de visite 
et de découverte de ce joyau national, 
qui retracera la culture et l’histoire de 
notre pays.
 
ACTION N° 95 : 
J’établirai une Cité Panafricaine des 
Arts, du Patrimoine et de la Culture. 
Cette cité, étendue sur plusieurs 
hectares, comprendra des centres de 
formation pour une grande variété de 
métiers culturels, des espaces de 
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recherche, des théâtres, des 
bibliothèques, des conservatoires, pour 
mieux promouvoir la culture tchadienne 
et valoriser nos artistes.

ACTION N° 96 : 
J’investirai dans des infrastructures 
culturelles modernes. Des fonds 
gouvernementaux pour la rénovation, la 
préservation et la création de nouveaux 
espaces culturels tels que des musées, des 
galeries d'art, des théâtres, des 
bibliothèques et des centres 
communautaires, seront mis en place. 
J'encouragerai les partenariats public-privé 
pour le financement de projets culturels en 
o�rant des incitations fiscales et des 
subventions aux entreprises et aux mécènes 
qui soutiennent les initiatives artistiques et 
culturelles. 

ACTION N° 97 : 
Je ferai de l’éducation artistique et 
culturelle un enjeu pédagogique. 
J’intégrerai les programmes d'éducation 
artistique et culturelle dans les écoles 
primaires et secondaires, en mettant 
l'accent sur l'appréciation des arts 
visuels, de la musique, du théâtre, de la 
littérature et d'autres formes 
d'expression artistique. J’augmenterai 
les subventions pour les écoles et les 
organisations qui o�rent des 
programmes éducatifs extrascolaires en 

art et culture, afin de garantir un accès 
équitable à une éducation artistique de 
qualité pour tous les jeunes.

ACTION N°98 : 
Je créerai de nouvelles réserves 
naturelles et de parcs nationaux à l’instar 
du parc national de Zakouma afin de 
protéger la biodiversité unique du Tchad, 
amplifier les initiatives de conservation et 
créer des revenus aux communautés 
locales, par exemple grâce à des 
expériences de Safari.

ACTION N°99 : 
Je mettrai en place des incitations 
fiscales pour encourager des 
investissements dans le secteur 
touristique pour les entreprises qui 
investissent dans les infrastructures 
touristiques, l'hôtellerie, l'éco-tourisme et 
les projets de conservation.

ACTION N° 100 : 
Je développerai des circuits touristiques axés 
sur la découverte des merveilles culturelles de 
nos provinces, en mettant en valeur les sites 
historiques, les monuments, les musées, les 
festivals et les événements culturels locaux. Un 
accent sera mis sur le caractère responsable et 
durable de l'industrie touristique, en mettant 
en avant le respect de l'environnement, la 
préservation du patrimoine et le respect des 
communautés locales.
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